
 

 



 

Intitulé de la redevance Tarifs TTC Objet de la 
demande Missions Notes

ANC.E1-Diagnostic d'une habitation individuelle 200,00 €
• Déplacement
• Inspection
• Rapport / attestation

ANC.E1.1-Diagnostic d'une habitation individuelle 
dans un délai de 72 heures hors week-ends et jours 
fériés

300,00 €
• Déplacement
• Inspection
• Rapport / attestation

ANC.E2-Diagnostic d'un bâtiment à usage autre que 
d'habitation : hébergement hôtelier, bureaux, 
commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole 
ou forestière, entrepôt, service public ou d'intérêt 
collectif

300,00 €
• Déplacement
• Inspection
• Rapport / attestation

ANC.E2.2-Diagnostic d'un bâtiment à usage autre que 
d'habitation : hébergement hôtelier, bureaux, 
commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole 
ou forestière, entrepôt, service public ou d'intérêt 
collectif dans un délai de 72 heures hors week-ends 
et jours fériés

400,00 €
• Déplacement
• Inspection
• Rapport / attestation

ANC.E3-Contrôle périodique de bon fonctionnement 
et de bon entretien

100,00 €
• Déplacement
• Vérification
• Rapport / attestation

ANC.E4-Contre visite (demande à formuler 48 heures 
à l'avance hors week-ends et jours fériés)

80,00 €
• Déplacement 
• Contrôle
• Rapport / attestation

Dans le cas d'un diagnostic avec avis non-conforme 
: contrôle après travaux et avant remblaiement le 

cas échéant

ANC.E5-Contrôle de conception et d'implantation 
d'une mise en conformité d'un dispositif d'ANC

80,00 €
• Etude du dispositif 
d'ANC proposé
• Avis

ANC.E5.1-Contrôle de bonne exécution d'une mise en 
conformité d'un dispositif d'ANC (demande à formuler 
48 heures à l'avance hors week-ends et jours fériés)

150,00 €
• Déplacement 
• Contrôle
• Rapport / attestation

Intitulé de la redevance Tarifs TTC Objet de la 
demande Missions Notes

ANC.N1-Contrôle de conception et d'implantation 
d'une habitation individuelle

80,00 €
• Etude du dispositif 
d'ANC proposé
• Avis

Dans le cas d'un dépôt de permis de construire

ANC.N1.1-Contrôle de bonne exécution d'une 
habitation individuelle (demande à formuler 48 
heures à l'avance hors week-ends et jours fériés)

150,00 €
• Déplacement 
• Contrôle
• Rapport / attestation

ANC.N2-Contrôle de conception et d'implantation 
d'un bâtiment n'ayant pas vocation à être une 
habitation individuelle

150,00 €
• Etude du dispositif 
d'ANC proposé
• Avis

Dans le cas d'un dépôt de permis de construire

ANC.N2.2-Contrôle de bonne exécution d'un bâtiment 
n'ayant pas vocation à être une habitation 
individuelle (demande à formuler 48 heures à 
l'avance hors week-ends et jours fériés)

300,00 €
• Déplacement 
• Contrôle
• Rapport / attestation

ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF
Construction neuve

ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF
Construction existante

La prestation sera facturée au nombre d'actes de 
vente. Exemple : dans le cas d'un bâtiment avec 2 

logements et d'une vente "fractionnée", 2 
prestations seront facturées. 

La prestation sera facturée au nombre d'actes de 
vente. Dans le cas de la vente globale d'un bâtiment 

avec un commerce et un ou plusieurs logements, 
c'est le tarif "bâtiment à usage autre que 

d'habitation" qui s'appliquera.
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